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Agrovergne  
 

GROUPE REGIONAL AUVERGNE-BOURBONNAIS 

 

Agrovergne vous invite à participer à l’assemblée générale de l’association,  

le samedi 19 mars 2016. 
 Venez découvrir un paysage original de notre patrimoine auvergnat :  

Les « Palhàs » du pays de Massiac ! 
 

Les « Palhàs » sont les anciennes terrasses soutenues par des murets en pierre sèche qui 
occupaient, au XIXème siècle, le versant adret de la vallée de l’Alagnon. Après un siècle d’abandon et 
d’importants travaux de réhabilitation, la vigne, les arbres fruitiers, les plantes aromatiques s’installent 
de nouveau à Molompize.  
 
 

Rendez-vous  à 10 h au restaurant : « La table des Palhàs » 15500  Molompize (tel : 04 71 73 98 52)      

Voir indication d’itinéraire plus bas  
 

 10 h : Assemblée générale 2015 (rapports d’activité et financier, perspectives)  

 11 h 30 : Visite des « Palhàs » de Molompize 

 12 h 30 : Déjeuner au restaurant « La table des Palhàs » à Molompize 

 14 h 00 : Présentation du programme de réhabilitation des « Palhàs » par Pierre 
Chabasseur, Vice-Président de la communauté de communes de Massiac ; cette 
présentation sera suivie de la visite d’une cave viticole à Massiac. 
  

TEL : Eliane Perron  (06 18 74 18 84)  

 
Les enfants sont les bienvenus mais resteront sous la responsabilité de leurs parents. 
 
 

Nous vous attendons nombreux ! 
 
François ANGLADE, Président du Groupe Régional  
 
Il y a des places disponibles au Conseil d’Administration. N’hésitez pas à présenter votre 
candidature pour nous rejoindre. (4 administrateurs sont à renouveler et on ouvre 4 places en sus) 
Ci-joints, le bulletin d’inscription pour réserver le restaurant et co-voiturage, le pouvoir et le bulletin de 
candidature pour le conseil d’administration à renvoyer à Eliane Perron et l’itinéraire 
 
Si vous n’avez pas encore payé votre cotisation 2016 vous pouvez le faire très simplement en ligne pour nous 
aider à faire vivre l’association et profiter du service emploi-carrière ! 
http://www.uniagro.fr/gene/main.php?base=1330 

 

http://www.uniagro.fr/gene/main.php?base=1330
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Agrovergne  
 

BULLETIN D’INSCRIPTION  

 

L’inscription est à retourner, accompagnée de votre règlement,  

avant le samedi 12 Mars 2016  à Eliane Perron 

Par courrier, renvoyer à Eliane Perron, 10, rue de la Bruyère 03000 COULANDON 

Par mail: eliane.perron@orange.fr          Par téléphone: 06 18 74 18 84 

 
 

NOM, Prénom : …………….……….…………                               École/promotion : …………. 
 

  Participera à l’Assemblée Générale     OUI    NON   (merci de renvoyer votre pouvoir) 

 

  Sera présent à la visite de la cave à Massiac  OUI    NON    
 

  Déjeunera   …… adulte(s)  et …….enfant(s)    OUI    NON     (25 € /adulte)     
                        (9 €/enfant de moins de 12 ans) 
 
Covoiturage : Souhaite/ propose OUI    NON   nombre de place(s) :      départ de :    
 
Tel portable :      mail : 
 
Ci-joint un chèque de ……….   euros à l’ordre d’ « AGROVERGNE » 
 
 

-------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

P O U V O I R  

    
Je soussigné(e) ………………….………...………………………………...………. 
Ecole / promotion : …………………………………………………………………… 
Donne pouvoir à ……………………………………………………………...………. 
Pour me représenter à l’Assemblée Générale d’AGROVERGNE du 19 mars 2016 
Fait à : ………………………...………………Le :  
Signature précédée de la mention manuscrite « Bon pour pouvoir »  
 
 
 

-------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

CANDIDATURE AU CONSEIL D’ADMINISTRATION 

De l’association « AGROVERGNE » 
Je soussigné(e) ………………….………...………………………………...………. 
Ecole / promotion : …………………………………………………………………… 
Présente ma candidature au Conseil d’Administration de l’Association AGROVERGNE lors du 
renouvellement du tiers sortant prévu à l’Assemblée Générale du 19 mars 2016 
 
Fait à : ………………………...………………Le :  
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Indication d’itinéraire pour arriver à Molompize : 
  

  Quitter l’autoroute A75 à Massiac  et prendre la direction d’Aurillac. Le bourg de Molompize est 

situé sur la route nationale 122, à 7 km de Massiac, en direction d’Aurillac.  


